
Annexe5  LES EXTINCTEURS 
 
 
 
 
Les écoles doivent être pourvues d'extincteurs à eau pulvérisée, de 6 litres minimum, à raison 
d'un extincteur pour 200 m2 avec un minimum d'un appareil par niveau placé à proximité de 
chaque sortie. 
S'il existe des locaux à risques particuliers (chaufferies), ils doivent être dotés d'un extincteur 
approprié aux risques (fioul, gaz,...). 
 
 
 
ATTENTION ! 
La passation d'un contrat d'entretien, par le maire, est recommandée. Mais soyez vigilants, lors 
d'une vérification l'intervenant peut proposer la mise à la réforme d'un ou plusieurs 
extincteurs, ce qui peut être abusif, la durée de vie moyenne d'un extincteur à eau pulvérisée 
étant de 15 ans. 
Le contrat est à joindre au registre de sécurité sous la rubrique correspondante. 
 
 
Compléter le tableau ci-après 
 
 
 

N° de l’extincteur Emplacement Nature du produit Capacité 

 
 

   

 
 

   

    

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 
 
 
 
 
 
 



A chaque vérification, faire compléter le tableau ci dessus et faire signer le vérificateur. 
 

 
 

Vérification des extincteurs 
 

Date N° des extincteurs 
vérifiés Observations 

Nom du 
vérificateur et de 

sa société 
Emargement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

 


